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Signature du Contrat de Progrès 2019 - 2024

entre l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et le Département du Gers

Signature du Contrat de Progrès 2019 - 2024

► Objet du contrat

L’objectif commun aux deux partenaires est de promouvoir dans le département une gestion équilibrée des ressources en eau et des milieux aquatiques, conciliant la
satisfaction des différents usagers de l’eau, y compris économique et la préservation des écosystèmes.

L’Agence et le Département apportent conjointement, dans le cadre d’une programmation pluriannuelle prévisionnelle concertée, et chacun selon ses modalités
propres, une aide financière aux communes, leurs groupements, leurs établissements publics.

L’objectif du contrat de progrès est de :

partager les enjeux et fixer des résultats à atteindre,

identifier les dossiers majeurs en termes d’enjeux, d’échelle territoriale et de montants de travaux,

identifier les dossiers prioritaires et les mettre à jour tous les ans,

convenir d’une stratégie de partenariat (recherche de co-financement, synergie d’intervention auprès des maitres d’ouvrage) et de modalité de travail. Il conviendra notamment de favoriser
la synergie pour promouvoir la mutualisation de moyens techniques et financiers des maîtres d’ouvrage et la structuration du territoire pour la gestion de l’eau (assainissement, eau potable
et milieux).

► Objectifs

Finalisation du projet de SAGE Neste et rivières de Gascogne

Lutte contre les pollutions ponctuelles et diffuses

Alimentation en eau potable

Gestion quantitative des ressources en eau

Restauration et gestion des milieux, habitats et écosystèmes aquatiques et prévention des inondations

Suivi de la qualité de l’eau par les réseaux de surveillance des milieux
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